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* RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la
société/de l’entreprise

· 1.1 Identificateur de produit

· Nom du produit : FERMITEX
· UFI: 2A70-60F3-000S-20U0

· 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations
déconseillées
Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Emploi de la substance / de la préparation : Détergent pour tuyaux

· 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
· Producteur/fournisseur :
Fermit GmbH
Zur Heide 4,
D- 53560 Vettelschoß
Allemagne
www.fermit.de

· Service chargé des renseignements :
Tel.:  +49 (0) 2645-2207
Fax: +49 (0) 2645-3113
Email: info@fermit.de

· 1.4 Numéro d’appel d’urgence
Gift-Informationszentrum Nord, Göttingen
Poison Information Center, Göttingen
Tel.: +49 (0)551 19240
(seulement en allemand et anglais)

* RUBRIQUE 2: Identification des dangers

· 2.1 Classification de la substance ou du mélange
· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008

GHS05 corrosion

Skin Corr. 1A H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.
Eye Dam. 1 H318 Provoque de graves lésions des yeux.

· 2.2 Éléments d’étiquetage
· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008
Le produit est classifié et étiqueté selon le règlement CLP.
· Pictogrammes de danger

GHS05

· Mention d'avertissement Danger

· Composants dangereux déterminants pour l'étiquetage :
hydroxyde de sodium

· Mentions de danger
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.
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· Conseils de prudence
P102 Tenir hors de portée des enfants.
P260 Ne pas respirer les poussières ou les brouillards.
P280 Porter des gants de protection / un équipement de protection des yeux.
P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever

immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau [ou se
doucher].

P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.
P405 Garder sous clef.

· Indications complémentaires :
Les emballages qui seront distribués au grand public doivent être munis, indépendamment de leur
contenance, d’une indication de danger détectable au toucher selon EN ISO 11683.
Les emballages distribués au grand public, quelle que soit leur contenance, doivent être munis de
fermetures de sécurité pour les enfants.

· 2.3 Autres dangers
· Résultats des évaluations PBT et vPvB

· PBT : Non applicable.
· vPvB : Non applicable.

· Détermination des propriétés perturbant le système endocrinien
Le produit ne contient pas de substances avec des propriétés perturbatrices endocriniennes.

* RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

· 3.2 Mélanges
· Description :
Nettoyant chimique pour canalisations, composé d’hydroxyde de sodium et de granules
d’aluminium.

· Composants contribuant aux dangers :
CAS: 1310-73-2
EINECS: 215-185-5
Numéro index : 011-002-00-6
Reg.nr.: 01-2119457892-27-X

hydroxyde de sodium
 Met. Corr.1, H290; Skin Corr. 1A, H314

Limites de concentration spécifiques:
Skin Corr. 1A;H314: C ≥ 5 %
Skin Corr. 1B; H314: 2 % ≤ C < 5 %
Skin Irrit. 2; H315: 0,5 % ≤ C < 2 %
Eye Irrit. 2; H319: 0,5 % ≤ C < 2 %

50 - 100%

· Indications complémentaires :
Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

· 4.1 Description des mesures de premiers secours
· Indications générales : Eloigner immédiatement les vêtements contaminés par le produit.
· après inhalation :
Donner de l'air frais en abondance et consulter un médecin pour plus de sécurité.

· après contact avec la peau :
Laver immédiatement à l'eau et au savon et bien rincer.
Un traitement médical immédiat est nécessaire car des brûlures par acide non traitées provoquent
des plaies difficilement guérissables

· après contact avec les yeux :
Laisser ouvert les paupières et les rincer au moins 15 minutes avec de l'eau propre et courante.
Envoyer immédiatement chercher un médecin

(suite page 3)
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· après ingestion :
Faire boire de l'eau en abondance et donner de l'air frais. Consulter immédiatement un médecin.
Éviter vomissement.

· 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Pas d'autres informations importantes disponibles.

· 4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers
nécessaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

· 5.1 Moyens d’extinction
· Moyens d'extinction :
Le produit lui-même est incombustible.
Adapter les mesures de protection dans la lutte contre l'incendie à l'environnement.
Si l’endroit du foyer le permet, éteindre le plus possible à sec.

· Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité : Eau.
· 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
L’utilisation d’eau d’extinction génère des solutions fortement alcalines.

· 5.3 Conseils aux pompiers
· Equipement spécial de sécurité :
Porter un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant et un vêtement de protection totale.

· Autres indications Veiller au possibilité de retenier de l'eau d'extinction suffisante.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

· 6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Porter un équipement de sécurité. Eloigner les personnes non protégées.
Eviter la formation de poussière
Eviter le contact avec le produit.
Accompagné d'eau, le produit forme une couche glissante

· 6.2 Précautions pour la protection de l’environnement
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans l'eau de ruissellement ni dans les nappes d'eau
souterraines

· 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Recueillir par moyen mécanique et collecter dans un vase approprié.
Compléter par un nettoyage à l’eau.
En évitant la formation de poussières, récupérer le plus possible à sec. Nettoyer la zone de
l’accident abondamment à l’eau.

· 6.4 Référence à d’autres rubriques
Afin d'obtenir des informations sur une manipulation sûre, consulter le chapitre 7
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre
8 
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

· 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Bien dépoussiérer.
En cas de dilution, toujours présenter de l'eau et y délayer le produit
Eviter tout contact avec les yeux et la peau.
N'exécuter les procédures de transvasement que dans des stations possédant un système
d'aspiration
· Préventions des incendies et des explosions: Aucune mesure particulière n'est requise.
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· 7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités
· Stockage :

· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage :
Prévoir des sols résistant au lessivage
Prévoir un dispositif de lavage.
Les matériaux aluminium, plomb, étain et zinc ne sont pas appropriés pour le conteneur.

· Indications concernant le stockage commun :
Ne pas stocker avec des acides.
Eviter le contact avec les sels d’ammonium.

· Autres indications sur les conditions de stockage :
Tenir les emballages hermétiquement fermés
Le produit est hygroscopique
Stocker en milieu sec et frais.
La pénétration d’humidité peut entraîner la formation de gaz d’hydrogène extrêmement
inflammable.

· 7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) : Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

· 8.1 Paramètres de contrôle
· Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail :
VME: valeur limite de moyenne d'exposition
VLE: valeur limite d'exposition professionelle (court terme)

1310-73-2 hydroxyde de sodium

VLEP (France) Valeur à long terme: 2 mg/m³
7429-90-5 aluminium

VLEP (France) Valeur à long terme: 5* 10** mg/m³
*pulvérulent **métal

· DNEL
1310-73-2 hydroxyde de sodium

Inhalatoire DNEL (travailleur, long terme, local) 1 mg/m³ (homme)
DNEL (consommateur, long terme, local) 1 mg/m³ (homme)

· Indications complémentaires :
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

· 8.2 Contrôles de l’exposition
· Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle

· Mesures générales de protection et d'hygiène :
Tenir à l'écart de produits alimentaires, de boissons et de nourriture pour animaux.
Retirer immédiatement les vêtements souillés ou humectés.
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau

· Protection respiratoire :
En cas de présence de poussières ou le dépassement des valeurs limite d'exposition, un filtre
aspirateur de poussières agréé doit être utilisé. Ceci n'est pas nécessaire si la pièce est bien
aérée.

· Protection des mains :
Gants résistant aux liquides alcalins
Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la
préparation.
À cause du manque de tests, aucune recommandation pour un matériau de gants pour le produit
/ la préparation / le mélange de produits chimiques ne peut être donnée.
Le choix du matériau des gants doit être fait en fonction des temps de pénétration, du taux de
perméabilité et de la dégradation.

(suite page 5)
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· Matériau des gants
Le choix de gants appropriés ne dépend pas seulement du matériau, mais également d'autres
critères de qualité qui peuvent varier d'un fabricant à l'autre.

· Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à
respecter.

· Pour le contact permanent, des gants dans les matériaux suivants sont appropriés:
Butylcaoutchouc
Caoutchouc nitrile

· Protection des yeux/du visage

Lunettes de protection hermétiques.

· Protection du corps : Vêtement de protection résistant aux liquides alcalins

* RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

· 9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
· Indications générales.

· État physique solide
· Couleur : gris clair
· Odeur : inodore
· Point de fusion : 319 °C
· Point d’ébullition ou point initial d'ébullition
et intervalle d'ébullition 1390 °C

· Inflammabilité Le produit n'est pas inflammable.
· Point d'éclair : Non applicable

· SADT
· pH 14 (à 10 % dans l'eau)
· Solubilité

· l'eau  à 20 °C: 420 g/l
· Pression de vapeur  à 800 °C: 3,5 hPa
· Densité et/ou densité relative

· Densité  à 20 °C: 2,1442 g/cm³
· Caractéristiques des particules
Voir point 3.

· 9.2 Autres informations Le produit est hydroscopique.
· Aspect:

· Forme : granulés
· Indications importantes pour la protection
de la santé et de l'environnement ainsi que
pour la sécurité.
· Danger d'explosion : Le produit n'est pas explosif.
· Teneur en solvants :

· solvants organiques 0,0 %
· VOC Suisse

· Teneur en substances solides : 100,0 %

· Informations concernant les classes de
danger physique
· Substances et mélanges explosibles néant
· Gaz inflammables néant
· Aérosols néant

(suite page 6)
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· Gaz comburants néant
· Gaz sous pression néant
· Liquides inflammables néant
· Matières solides inflammables néant
· Substances et mélanges autoréactifs néant
· Liquides pyrophoriques néant
· Matières solides pyrophoriques néant
· Matières et mélanges auto-échauffants néant
· Substances et mélanges qui dégagent des
gaz inflammables au contact de l’eau néant

· Liquides comburants néant
· Matières solides comburantes néant
· Peroxydes organiques néant
· Substances ou mélanges corrosifs pour les
métaux néant

· Explosibles désensibilisés néant

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

· 10.1 Réactivité : Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.2 Stabilité chimique

· Décomposition thermique / conditions à éviter :
Pas de décomposition en cas d'usage conforme aux spécifications.

· 10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Il réagit violemment à l’eau, aux acides et aux métaux non précieux tels que l’aluminium, le
magnésium, le zinc (dégagement d’hydrogène).

· 10.4 Conditions à éviter : Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.5 Matières incompatibles : Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.6 Produits de décomposition dangereux :
gaz/vapeurs inflammables
hydrogène

* RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

· 11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no
1272/2008
· Toxicité aiguë :
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· de la peau :
Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

· des yeux :
Provoque de graves lésions des yeux.

· Sensibilisation :
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Mutagénicité sur les cellules germinales
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Cancérogénicité :
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Toxicité pour la reproduction
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) - exposition unique
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) - exposition répétée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

(suite page 7)
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· Danger par aspiration
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

· Autres indications (sur la toxicologie expérimentale) :
L’inhalation de brouillards fins, tels qu’ils peuvent se dégager lors de l’opération de dissolution,
provoque des lésions très étendues de la muqueuse dans les voies respiratoires supérieures. Elle
provoque sur les muqueuses et les yeux la formation de cloques, d’ulcères et une opacification de
la corne pouvant entraîner la cécité. Le NaOH sur la peau entraîne rapidement des destructions
profondes des tissus s’accompagnant de fortes douleurs.

· 11.2 Informations sur les autres dangers
· Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n’est compris.

* RUBRIQUE 12: Informations écologiques

· 12.1 Toxicité
· Toxicité aquatique :
LC50 189 mg/l (Leuciscus idus)
  
1310-73-2 hydroxyde de sodium

EC50 (statique) 145 mg/l/24h (Poecilia reticulata)
EC50 40,4 mg/l/48h (Ceriodaphnia dubia)

· 12.2 Persistance et dégradabilité : Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Autres indications : Le produit est aisément biodégradable.

· 12.3 Potentiel de bioaccumulation : Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Autres indications : Ne provoque aucune consommation biologique d’oxygène.

· 12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB

· PBT : Non applicable.
· vPvB : Non applicable.

· 12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Le produit ne contient pas de substances avec des propriétés perturbatrices endocriniennes.

· 12.7 Autres effets néfastes
· Autres indications écologiques :

· Indications générales :
Ne doit pas pénétrer à l'état non dilué ou non neutralisé dans les eaux usées ou le collecteur.
Jeter de plus grandes quantités dans la canalisation ou les eaux peut mener à une augmentation
de la valeur du pH. Une valeur du pH élevée est nocive pour les organismes aquatiques. Dans la
dilution de la concentration utilisée, la valeur du pH est réduite considérablement: après
l'utilisation du produit, les eaux résiduaires arrivant dans la canalisation ne sont que faiblement
polluantes pour l'eau.
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer dans la nappe phréatique, les
eaux ou les canalisations.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

· 13.1 Méthodes de traitement des déchets
· Recommandation :
Le choix des codes issus de la nomenclature européenne des déchets listé ci-après est basé sur
l'utilisation prévue du produit.
Doit faire l'objet d'un traitement spécial conformément aux prescriptions légales.

· Catalogue européen des déchets
06 00 00 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE MINÉRALE

(suite page 8)
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06 02 00 déchets provenant de la FFDU de bases
06 02 04* hydroxyde de sodium et hydroxyde de potassium

· Emballages non nettoyés :
· Recommandation :
Emballages purifiés doit être alimenter au cycle des matériaux recyclable.
Les emballages ne pouvant pas être nettoyés doivent être évacués de même manière que le
produit.
Evacuation conformément aux prescriptions légales.

· Produit de nettoyage recommandé : De l'eau.

* RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

· 14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification
· DOT, ADR/RID, IMDG, IATA UN3262

· 14.2 Désignation officielle de transport de l’ONU
· DOT Corrosive solid, basic, inorganic, n.o.s.
· ADR/RID 3262 SOLIDE INORGANIQUE CORROSIF,

BASIQUE, N.S.A.
· IMDG, IATA CORROSIVE SOLID, BASIC, INORGANIC,

N.O.S.

· 14.3 Classe(s) de danger pour le transport

· DOT

· Classe 8 Matières corrosives.
· Label 8 

· ADR/RID

· Classe 8 (C6) Matières corrosives.
· Étiquette 8 

· IMDG, IATA

· Class 8 Matières corrosives.
· Label 8 

· 14.4 Groupe d’emballage
· ADR/RID, IMDG, IATA II

· 14.5 Dangers pour l’environnement
· Polluant marin : Non

· 14.6 Précautions particulières à prendre par
l’utilisateur Attention: Matières corrosives.

(suite page 9)
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· Indice Kemler : 80
· No EMS : F-A,S-B
· Segregation groups (SGG18) Alkalis
· Stowage Category B 
· Segregation Code SG35 Stow "separated from" SGG1-acids

· 14.7 Transport maritime en vrac
conformément aux instruments de l’OMI Non applicable.

· Indications complémentaires de transport :

· ADR/RID
· Quantités limitées (LQ) 1 kg
· Quantités exceptées (EQ) Code: E2

Quantité maximale nette par emballage
intérieur: 30 g
Quantité maximale nette par emballage
extérieur: 500 g

· Catégorie de transport 2 
· Code de restriction en tunnels E 

· IMDG
· Limited quantities (LQ) 1 kg
· Excepted quantities (EQ) Code: E2

Maximum net quantity per inner packaging: 30
g 
Maximum net quantity per outer packaging:
500 g

· "Règlement type" de l'ONU: UN 3262 SOLIDE INORGANIQUE CORROSIF,
BASIQUE, N.S.A. 8, II

* RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

· 15.1 Réglementations/législation  particulières à la substance ou au mélange en matière de
sécurité, de santé et d’environnement

· Directive 2012/18/UE
· Substances dangereuses désignées - ANNEXE I Aucun des composants n’est compris.

· Directive 2011/65/UE relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques – Annexe II

Aucun des composants n’est compris.
· RÈGLEMENT (UE) 2019/1148

· Annexe I - PRÉCURSEURS D’EXPLOSIFS FAISANT L’OBJET DE RESTRICTIONS (Valeur
limite maximale aux fins de l’octroi d’une licence en vertu de l’article 5, paragraphe 3)

Aucun des composants n’est compris.

· Annexe II - PRÉCURSEURS D’EXPLOSIFS DEVANT FAIRE L’OBJET D’UN SIGNALEMENT
Aucun des composants n’est compris.

· Règlement (CE) n° 273/2004 relatif aux précurseurs de drogues
Aucun des composants n’est compris.

· Règlement (CE) n° 111/2005 fixant des règles pour la surveillance du commerce des
précurseurs des drogues entre la Communauté et les pays tiers

Aucun des composants n’est compris.
(suite page 10)
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· Prescriptions nationales :

· Classe de pollution des eaux :
· Substances extrêmement préoccupantes (SVHC) selon REACH, article 57

Aucun des composants n’est compris.
· 15.2 Évaluation de la sécurité chimique:
Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

* RUBRIQUE 16: Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une
garantie quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.
Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exigences des règlements (UE) 2015/830 et
2020/878 pour l'adaptation de l'annexe II du règlement (CE) 1907/2006.

· Phrases importantes
H290 Peut être corrosif pour les métaux.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

· Service établissant la fiche technique :

Elaboration de la Fiche de données de sécurité:
DEKRA Assurance Services GmbH, Hanomagstr. 12, D-30449 Hanovre, Allemagne,
Tél.: (+49) 511 42079 - 0, reach@dekra.com.

© DEKRA Assurance Services GmbH. Aucune modification de ce document sans autorisation
expresse écrite de DEKRA Assurance Services GmbH.

· Numéro de la version précédente: 5 
· Acronymes et abréviations:

RID: Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer
ICAO: International Civil Aviation Organisation
ADR: Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
DOT: US Department of Transportation
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
SVHC: Substances of Very High Concern
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative
Met. Corr.1: Substances ou mélanges corrosifs pour les métaux – Catégorie 1
Skin Corr. 1A: Corrosion cutanée/irritation cutanée – Catégorie 1A
Eye Dam. 1: Lésions oculaires graves/irritation oculaire – Catégorie 1

· . Sources.
Les indications du fournisseur sont la base pour la rédaction de cette fiche de données de
sécurité.

· * Données modifiées par rapport à la version précédente   
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